
Toujours dans la séance 2 

 

Grammaire : LE PARTICIPE PASSE ET SES ACCORDS 

 

ATTENTION : vous travaillerez cette leçon avec comme support votre manuel de français p 

348/349 

 

Rappel : Le participe passé est la seconde partie d’un verbe conjugué à un temps composé. 

Un temps composé (passe-composé, plus-que-parfait, futur antérieur, passé antérieur, et 

conditionnel passé) se fabrique comme ceci : 

 

PRONOM PERSONNEL   +    AUXILIAIRE CONJUGUE    + PARTICIPE PASSE DU VERBE 

    nous                                                       avons                                           entendu 

     je                                                           suis                                              allé(e) 

    ils                                                           avaient                                          mangé 

    tu                                                            fus                                                 tombé 

 

 

Avez-vous bien compris ?  Oui (je continue la leçon), non (je relis la leçon ci-dessus et je lis 

l’encadré p 348) 

 

EXERCICE  pour vérifier que vous avez bien compris ce qu’était le participe passé d’un verbe. 

 

  Soulignez le participe passé dans ces formes verbales : 

il a compris – ils ont pris – as-tu lu ? - vous étiez descendus – ils eurent cru – j’étais venue – elle 

aura demandé . 

 

 

Correction de l’exercice précédent : vous avez souligné « compris-lu-descendus-cru-venue-

demandé » 

 

EXERCICE faites l’exercice 1 p 349, faites un tableau comme suit : ex : « tenu » c’est le verbe 

« tenir » je le range dans la colonne « verbes en IR » 

 

Verbes en IR Verbes en ER Verbes en DRE Verbes en OIR 

 

 

 

 

 

   

 

 

Correction de l’exercice précédent: 

IR ER DRE OIR 

Tenu 

découvert 

fourni 

pâli 

Cessé 

nagé 

glissé 

allé 

Répondu 

rendu 

perdu 

appris 

Assis 

eu (avoir) 

pu (pouvoir) 

vu 

 


